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ORDRE DU JOUR 
 

OBJET /1 Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 19 novembre 2025 

 

 

Finances 

OBJET /2 Demande de financement auprès de la DETR pour le tronçon de la voie verte Sivry sur 

Meuse/Consenvoye 

 

OBJET /3 Demande de financement auprès de la DETR pour Rocha Centre 

 

OBJET /4 Demande de financement auprès de la DETR pour l’achat de caméras de surveillances 

 

OBJET /5 Marché de travaux pour la réalisation de la voie verte tronçons Létanne/Pouilly sur Meuse, 

Sivry sur Meuse/Consenvoye 

 

OBJET /6 Avenant 1 marché éclairage public 

 

OBJET /7 Actualisation des tarifs du Lac Vert saison 2026 

 

OBJET / 8 AD’AP Classement marché sans suite 

 

 

OBJET /9 Avenant N°3 à la convention de location-vente de matériel Orthoptique 

 

OBJET /10 Modification du règlement Budgétaire de la Collectivité 

 

Scolaire 

OBJET /11 Actualisation du règlement pour la cantine et le périscolaire 

 

Economie 

OBJET /12 Avenant N°1 à la convention-cadre « Petite Ville de Demain » valant opération de 

revitalisation de territoire, ayant pour objet la prorogation de la convention initiale jusqu’au 31 décembre 

2026 

 
OBJET /13 Aide économique ACCOR Pour l’entreprise CTD située sur la commune de Dun sur Meuse 

 

 

Administration Générale 

OBJET /14 Adhésion au Pôle santé au travail du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

de la Meuse 

 
Environnement 

OBJET /15 Vélo route voie verte Pouilly sur Meuse/Sivry sur Meuse, mise en œuvre des mesures 

compensatoires 

 

Urbanisme 

 

OBJET /16 PLUI  

 
CTG/CLS 

OBJET /17 Convention concernant le programme CTEAC Scolaire 2025/2026 
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Synergie 

OBJET /18 Convention de dévolution de l’actif et du passif de Synergie Ardenne-Meuse 

 
Assainissement non collectif 

OBJET / 19 Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires, des installations d’assainissement non 

collectif 

 
TZCLD 

OBJET / 20 Expérimentation TZCLD 

 
Services Techniques 

OBJET / 21 Autorisation de lancement d’un marché de recrutement d’un AMO pour mise en place d’un contrat 

unique d’exploitation de chauffage, rafraichissement, ventilation, plomberie sanitaire des bâtiments de la 

Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois. 

 
Points sur table 

 

OBJET / 22 Convention Maîtrise d’ouvrage déléguée sur les travaux d’éclairage public sur Dun Haut 
 

OBJET / 23 Autorisation d’ouverture anticipée des crédits d’investissement Exercice 2026 

 

OBJET / 24 Autorisation de recrutement d’emplois saisonniers pour le Lac Vert Saison 2026 

 

OBJET / 25 Avenant concernant la cession de la partie du marché relative à la collecte en points d’apport 

volontaire des recyclables au SMET 

 

OBJET / 26 Appel en garantie de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois pour loyers 

impayés 

 
 
Questions diverses 
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OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 19 novembre 

2025 

 
Délibération n° 2026-02-01 

 
Il convient d’approuver le procès-verbal du bureau communautaire du 19 novembre 2025 envoyé le 20 

janvier dernier. 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

 

APPROUVE le procès-verbal du bureau communautaire du 19 novembre 2025, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /2 Demande de financement auprès de la DETR pour le tronçon de la voie verte 

Sivry sur Meuse/Consenvoye. 

Dans le cadre de l’appel à projets lancé au titre de la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux 
(DETR) pour l’année 2026, la Communauté de Communes a décidé de déposer un dossier portant 
sur la réalisation du deuxième tronçon de la voie verte reliant Sivry sur Meuse/Consenvoye 

Ce projet s’inscrit dans une démarche de valorisation du territoire, de promotion de la mobilité 

douce, et de développement d’une offre touristique durable et accessible.  

 
 

Délibération n° 2026-02-02 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

ACCEPTE le lancement de l’opération de réalisation d’une Voie verte – réalisation d’un deuxième tronçon 

Sivry sur Meuse/Consenvoye. 
 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessus. 
 

SOLLICITE le soutien financier auprès de tout financeur, notamment du GIP objectif Meuse, de l’Etat et 

de la Région Grand Est, ainsi que la DETR au titre de l’année 2026, 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /3 Demande de financement auprès de la DETR pour Rocha Centre. 

 

Dans le cadre de l’appel à projets lancé au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 
(DETR) pour l’année 2026, la Communauté de Communes a décidé de déposer un dossier relatif 
à la réalisation de travaux de transformation du bâtiment ROCHA, situé en centre-ville de Stenay. 

Ce projet s’inscrit dans une démarche de développement de l’offre de commerces de proximité et 
de renforcement de l’attractivité économique du territoire. 

 

DEPENSES MONTANT (HT) RECETTES MONTANT (HT) % 

Acquisition bâtiment 50 000,00      

Frais notarié 1 700,00   Annuité loyer 50 000,00 € 11,51% 

Maitrise d'œuvre 37 408,92   DETR 2026 260 691,01 € 60,00% 

Travaux 340 081,09   CLIMAXION 12 200,00 € 2,81% 

Contrôle technique 4 090,00   Autofinancement 111 594,00 € 25,68% 

Coordinateur SPS 1 205,00      

     

TOTAL 434 485,01   TOTAL 434 485,01 € 100% 

 

Pierre PLONER indique que ce plan de financement devrait être inscrit dans un Budget Annexe 

comme celui du Lac Vert et non au Budget Général. En effet, ce budget annexe a enregistré des 

opérations de nature commerciale (ex : le local Intermarché Doulcon) 

 

 

Délibération n° 2026-02-03 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

ACCEPTE le lancement de l’opération relatif à la réalisation de travaux de transformation du bâtiment 

ROCHA situé en centre-ville de Stenay. 

 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessus. 

 

SOLLICITE le soutien financier auprès de tout financeur, notamment de Climaxion, ainsi que la DETR au 

titre de l’année 2026, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /4 Demande de financement auprès de la DETR pour l’achat de caméras de 

surveillances. 

 

Dans le cadre de l’appel à projets lancé au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 

(DETR) pour l’année 2026, la Communauté de Communes a décidé de déposer un dossier portant 

sur l’acquisition de caméras de surveillance pour divers bâtiments et la création d’un CSU, ainsi 

que l’actualisation et la remise en fonctionnement effective du parc existant, actuellement 

obsolète. 
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Il est demandé le rajout de la ligne du FIPDR – 30 %. 

 
Plan de financement prévisionnel : 

 

 
 

Délibération n° 2026-02-04 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

 

ACCEPTE le lancement de l’opération d’acquisition de caméras de surveillance portant sur l’acquisition de 

caméras de surveillance pour divers bâtiments et la création d’un CSU, ainsi que l’actualisation et la remise 

en fonctionnement effective du parc existant, actuellement obsolète. 

 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessus. 

 

SOLLICITE le soutien financier auprès de tout financeur, notamment le FIPDR, ainsi que la DETR au titre 

de l’année 2026, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /5 Marché de travaux pour la réalisation de la voie verte tronçons 

Létanne/Pouilly sur Meuse, Sivry sur Meuse/Consenvoye 

 

Afin de permettre le démarrage des travaux de la voie verte, programmés à partir de début 

septembre 2026 et devant s’échelonner jusqu’au début de l’année 2028, il est nécessaire de 

procéder à un appel d’offres. 

 

Les travaux sont estimés à 2 083 234 € HT. 

La procédure de mise en concurrence pour la réalisation des travaux pour la réalisation aura les 

caractéristiques suivantes : 

Procédure adaptée – marché de travaux (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande 
publique) 

Durée estimée : 36 mois 

 

Arrivée de Pierre BELMKESSA à la présentation de ce point. 

 

Délibération n° 2026-02-05 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire,  

Considérant la volonté de lancer les travaux de réalisation de la Voie Verte sur les tronçons Létanne/Pouilly 

et Sivry sur Meuse/Consenvoye,  

Après en avoir délibéré, 

 

 
 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

 

APPROUVE le lancement du marché de réalisation de la tranche de travaux des tronçons Létanne/pouilly 

et Sivry sur Meuse/Consenvoye dans les conditions suivantes : 

Procédure adaptée – marché de travaux (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

Durée estimée 36 mois 

Montant estimé HT : 2 083 234€ HT 

 

AUTORISE le Président à signer, notifier et exécuter le marché et de prendre toute décision concernant 

l’exécution de modifications de ces contrats et résiliation à intervenir,  

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /6 Avenant 1 marché éclairage public 

 

Dans la cadre du marché 2025CC04 Rénovation du parc d’éclairage public, la phase 4 du marché 
de renouvellement de l’éclairage public a été approuvée par la délibération n°2025-01-11. Il 

convient toutefois de corriger une erreur figurant dans cette délibération : la durée du marché y 
est indiquée à 12 mois, alors que l’ensemble des pièces du marché a été rédigé sur une durée de 

24 mois. La durée à retenir est donc bien de 24 mois. 
 
Par ailleurs, le bordereau des prix de ce marché a été établi sur la base des informations 

disponibles lors de sa mise en ligne. À la suite d’un échange avec le prestataire, la société EGIL, 
il s’avère nécessaire d’ajouter de nouveaux prix au bordereau des prix par le biais d’un avenant 

numéro 1, ci-dessous : 
 

 
 

 

Arrivée d’Ornella CLAUDEL et Daniel WINDELS à la présentation de ce point. 

 

 

Pierre PLONER indique qu’il reste Dun Haut et que l’avenant concerne une réactualisation du 

marché.  

 

Pierre BELKESSA demande la révision du règlement de la compétence éclairage public. Il indique 

qu’il reste des zones qui n’ont pas été remplacées sur la commune de Mouzay. 
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Délibération n° 2026-02-06 

 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Vu le marché n°2025CC04 relatif à la rénovation de l’éclairage public, 

Vu la délibération n°2025-01-11 approuvant la phase 4 du marché de renouvellement de l’éclairage 

public, 

Vu les pièces jointes contractuelles du marché, 

Vu le projet d’avenant n°1 et son bordereau de prix annexé, 

Considérant que la délibération n°2025-01-11 mentionne une durée de 12 mois, 

Considérant que l’ensemble des pièces constitutives du marché a été rédigé sur la base d’une durée de 

24 mois, 

Considérant qu’il convient, par conséquent, de corriger cette erreur matérielle et de retenir une durée 

contractuelle de 24 mois, 

Considérant que le bordereau des prix du marché a été établi sur la base des informations disponibles 

lors de sa mise en ligne, 

Considérant qu’à la suite d’échanges avec le titulaire du marché, la société EGIL, il s’avère nécessaire 

d’ajouter de nouveaux prix au bordereau des prix, 

Considérant que ces modifications n’altèrent pas l’objet du marché et doivent être formalises par un 

avenant n°1, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, 
 

 

DÉCIDE que la durée du marché n°2025CC04 rénovation du parc d’éclairage public, phase 4 est fixée à 24 

mois, la mention de 12 mois figurant dans la délibération n°2025-01-11 est rectifiée en ce sens. 

 

APPROUVE l’avenant n°1 au marché n°2025CC04, ayant pour objet l’ajout de nouveaux prix au bordereau 

des prix annexé à la délibération. 

 

AUTORISE le Président à signer, l’avenant n°1 au marché n°2025CC04 ainsi que tout document s’y 

rapportant. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /7 Actualisation des tarifs du Lac Vert saison 2026 

Comme chaque année il est proposé d’actualiser notre grille tarifaire afin de proposer des solutions 

plus adaptées aux campeurs (modifications en rouge). 

Les modifications apparaissent en rouge dans la grille tarifaire annexée. 

Tarifs en TTC  
 
 

Tarifs camping de passages Lac Vert et Brieulles 
 

TARIF FORFAITAIRE A LA NUITEE (12H-12H) (Participation OM comprise) 
 

Classic : Forfait emplacement pour 2 personnes et un véhicule sur l’emplacement. 

Confort : idem classic mais branchement électrique 10 ampères inclus.  

Cyclo/Rando : 1 emplacement, 1 personne, 1 tente et un vélo ou moto sans branchement électrique. 

 
 

Emplacement camping Classic  ................................................................................................................. 11.50 € 

Emplacement camping Confort  ................................................................................................................ 16.50 € 

Forfait halte Cyclo/Rando  .........................................................................................................................  6.20 € 

Forfait halte Cyclo/Rando Confort (4 Amp) ............................................................................................  8.20 € 

Forfait camping-car Classic  ...................................................................................................................... 11.10 € 

Forfait camping-car Confort  .................................................................................................................... 16.10 € 

Emplacement de camping  ...................................................................................... 2.60 € 

 

SUPPLEMENT TARIF A LA NUITEE (12H-12H) 
 

Adulte  ...............................................................................................................  3.60 € 

Enfant (3 à 10 ans)     ............................................................ 1.90 € 

Enfant (- 3 ans)   gratuit 

Animaux  ...........................................................................................................  2.40 € 

Véhicule  ............................................................................................................  1.80 € 

Emplacement tente supplémentaire  .......................................................................  2.60 € 

Taxe de séjour (personne de + de 18 ans)  ..............................................................  0.22 € 

Electricité 10 Ampères  ................................................................... 5.00 € 

Electricité 04 Ampères (Réservé au Cyclo/Rando) ........................ 2.00 € 

Garage Mort Du 01/04/ au 31/10/  .........................................................................  3.50 € 
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 Tarifs camping Saisonnier 
 

Contrat « Saisonnier »  
 

Fidélité saison du 01/04/ au 30/09/ 
 

Comprenant : emplacement  ...................................................................... 480.00 € 

½ emplacement supplémentaire ……………………………………………………… 240.00 € 

 

Fidélité 3 mois consécutifs entre le 01/04 et le 30/09  
 

Comprenant : emplacement, ............................................................................... 350.00 € 
 

Suppléments au contrat « Saisonnier »    
 

- Adulte  .........................................................................................................  90.00 € 

- Enfant (3 à 10 ans).........................................................................................  50.00 € 

- Electricité 10 Ampères ..................................................................................... 250.00 € 

- Animal  .........................................................................................................  55.00 € 

- Une voiture ...................................................................................................  70.00 € 

- Deuxième voiture ...........................................................................................  85.00 € 

- Supplément pour caravane ..............................................................................  70.00 € 

- Gardiennage meuble  ......................................................................................  30.00 € 

- Participation au recyclage des ordures ménagères  

* Adulte de plus de 18 ans ...................................................................  42.00 € 

* Enfant entre 10 et 18 ans ..................................................................  10.00 € 

- Stationnement du véhicule sur le parking intérieur  .............................................. 300.00 € 

- forfait taxe de séjour ......................................................................................  6.16 € 

 

HIVERNAGE INTERIEUR 
 

Tarif valable pour un maximum de 11 mois et un séjour de minimum 7 jours sur le camping 
 

- Caravane de moins de 4,00 M………………………………………………………………………………………….150.00 € 

- Prix du mètre supplémentaire……………………………………………………………………………….10.00 € 

- Caravane remorque  .........................................................................................  60.00 € 
- Remorque avec barque  .....................................................................................  50.00 € 

HIVERNAGE EXTERIEUR 
- Caravane de moins de 5,00 M  ...........................................................................  70.00 € 

- Caravane de plus de 5,00 M.                                                                      100.00 € 

Tarif pour 12 mois : le double du tarif 
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 Tarifs camping Résident Lac Vert et Brieulles 
 

CONTRAT « RESIDANT » 
 

 Contrat « résidant Lac Vert » :  
 

Comprenant : 
- Emplacement classic (superficie entre 70 et 100 M²)  ..................................... 680.00 € 
 

- Emplacement confort (superficie entre 70 et 100 M²)  .................................... 730.00 € 
 

- Emplacement Grand confort (superficie environ 150 M²) ............................ 1 085.00 € 
 

 Contrat « résidant les terrasses de Brieulles » :  
 

Comprenant : les personnes, l’emplacement les chiens, les véhicules, électricité 
10 Amp et une location de la salle dans l’accueil  
 

- Emplacement confort (superficie de 120 M²)  ............................................... 1240.00 € 
 

Suppléments au contrat « RESIDANT » Lac Vert 
 

- Adulte  .........................................................................................................  95.00 € 

- Enfant (3 à 10 ans).........................................................................................  50.00 € 

- Electricité 10 Ampères ..................................................................................... 295.00 € 

- Electricité 16 Ampères  .................................................................................... 550.00 € 

- Animal  .........................................................................................................  55.00 € 

- Une voiture ...................................................................................................  75.00 € 

- Deuxième voiture ........................................................................................... 100.00 € 

- Supplément pour superficie supérieur à 100 M²                                                   6.80 € / M² 

- Participation au recyclage des ordures ménagères  

* Adulte de plus de 18 ans ...................................................................  50.00 € 

* Enfant entre 10 et 18 ans ..................................................................  15.00 € 

- Stationnement du véhicule sur le parking intérieur  .............................................. 350.00 € 

- forfait taxe de séjour Lac Vert  .........................................................................  6.16 € 

- forfait taxe de séjour Brieulles  .........................................................................  7.84€ 

 

Participation sur consommation électrique entre le 01/11 et le 31/03 ................  0.40 € par KW 

 

Le tarif électrique résidant comprend un forfait de consommation électrique de 
1 000 KW pour 10 Amp et 1 700 KW pour 16 Amp chaque KW consommé en plus 

sera facture à  ..............................................................................  0.40 € par KW 
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 Tarifs location  
Tarifs des POD 

 Chalet POD  2  1 

Période 
Tarif Cyclo/Rando 

Arrivée 16 H départ 09 H  
Tarif 1 nuits 

Nuit 

suivante 

Tarif 

semaine 

01/04 - 29/04 

29/08 - 04/10 
30 € 35 € 25 € 180 € 

30/04 - 03/07 35 € 40 € 30 € 220 € 

04/07 - 28/08 40 € 45 € 35 € 250 € 

 

Tarifs des Chalets 

Période  
01/04–29/04 

29/08–31/10 
30/04–03/07 04/07–28/08 

Chalets 
Grèbe 
 5  1 

01-02-03-04 

Tarif 2 nuits 120 € 150 € 200 € 

Nuit en plus 40 € 45 € 55 € 

Mid-week 160€ 200 €  

Tarif semaine 250 € 300 € 400 € 

Chalet 
Courlis 
 2/4  1 

05 

Tarif 2 nuits 125 € 155 € 220€ 

Nuit en plus 40 € 45 € 50€ 

Mid-week 170 € 210 €  

Tarif semaine 270 € 320 € 420 € 

Chalet 
Tarier 

 4/6  1 

07 

Tarif 2 nuits 130 € 160 € 240€ 

Nuit en plus 45 € 50 € 60€ 

Mid-week 190 € 220 €  

Tarif semaine 290 € 330 € 480 € 

Chalets 
Cigogne 
 6  2 

08-09-10 

Tarif 2 nuits 150 € 180 € 250 € 

Nuit en plus 55 € 60 € 70 € 

Mid-week 210 € 250 €  

Tarif semaine  350 € 400 € 580 € 

Chalet Cigogne  6  2 N° 06 : Supplément de 50 € en plus du tarif classique – 
Vue sur le Lac 

Chalets 
Guêpier 
 6  2 

Tarif 2 nuits 105 € _ 90 € 125 € _ 110 € 170 € _ 140€ 

Nuit en plus 40 € _ 35 € 45 € _ 40 € 50 € _ 45€ 

Mid-week 150 € _ 130 € 180 € _ 150 €  € 

Tarif semaine 270 € _ 230 € 300 € _ 280 € 380 € _ 350 € 

Chalets 
Guêpier 
 5  1 

Tarif 2 nuits 100 € 120 € 150€ 

Nuit en plus 40 € 45 € 50€ 

Mid-week 140 € 170 €  

Tarif semaine 240 € 290 € 360 € 

Chalet 
Caille des 

blés 

 3  1 

Tarif 2 nuits 80 € 90 € 130 € 

Nuit en plus 35 € 40 € 50 € 

Mid-week 120 € 140 €  

Tarif semaine 220 € 270 € 340 € 
 

Le Mid-week : il comprend 4 nuits, du lundi 15h00 jusqu'au vendredi 10h00. 
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Week-end prolongé 2026 :     

Ascension :  du Mercredi 13 15 H 00 au Dimanche 17 Mai 2026 18 H 

00 

Pentecôte :  du vendredi 22 Mai 15 H 00 au Lundi 25 Mai 2026 18 H 

00 

WE 1er / 8 Mai :  Du Jeudi 15 H 00 au Dimanche 18 H 00 

- 4 Chalets 5 personnes avec 2 Chambres bord du lac Grèbe.  ............... 01, 02, 03, 04 

- 1 Chalet 2 personnes 1 chambres bord du lac Courlis.  ....................... 05 

- 4 Chalets 6 personnes avec 3 Chambres nouvelle génération Cigogne. . 06, 08, 09, 10 

- 1 Chalet 4 personnes PMR avec 2 Chambres Tarier.  .......................... 07 

- 4 Chalets 6 personnes avec 3 Chambres ancien Chalet Guêpier.  ......... 11, 12, 13, 14 

- 3 Chalets 5 personnes avec 2 Chambres chalet derrière coccinelle Guêpier.  15, 16, 17 

- 1 Chalet 3 personnes PMR chalet derrière coccinelle Caille des blés.  ... 18 

 
Remise de 5 % pour séjour de deux semaines consécutives 

Remise de 10 % pour séjour de trois semaines consécutives  

Remise de 15 % pour séjour de quatre semaines consécutives  

 

 

 

Remise de dernière minute : 

- 1 nuit offerte pour deux nuits acheter 
- 20 % de remise pour offre de dernière minute 

 

 

Supplément à la location de chalet  

- Animaux (prix par nuitée)  .............................................................................  2.40 € 
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- Participation à la collecte des ordures ménagère : 

* Adulte de plus de 18 ans ...................................................................  0.50 € 

* Enfant entre 10 et 18 ans ..................................................................  0.20 € 

- Taxe de séjour (prix par nuitée et par personne de plus de 18 ans)  .....................  0.22 € 

- Frais de dossier  ...........................................................................................  17.00 € 

- Parure de draps jetable 2 personnes  .................................................................  6.00 €  

- Parure de draps jetable 1 personnes  .................................................................   3.00 € 

- Prix par Chalet pour les Militaires  .....................................................................  45.00 € 

Caution pour location d’un chalet ........................................................................ 350.00 € 

Forfait ménage  ................................................................................................   80.00 € 

Casse de matériel dans les chalets : 
 

- 1 micro-onde  ................................................................................................   50.00 € 

- Télévision ...................................................................................................... 250.00 € 

- Etendoir à linge ..............................................................................................  50.00 € 

- Cafetière  ......................................................................................................   15.00 € 

- forfait pour casse de divers matériels  ................................................................   20.00 € 

 Tarifs groupe scolaire et centre aéré 
 
Prix par personne et par nuit  .............................................................................  6.50 € 

Prix par personne et par nuit pour chalet ..............................................................  9.00 € 

Prix par Chalet pour les professeurs .....................................................................  45.00 € 

Remise camping pour association  .......................................................................  - 10 % 

 

 Tarifs Divers au Camping Lac Vert et Brieulles 
 

La caution pour les pass  ............................................................................  20 € par pass  
 

Pénalité de retard de payement 
 

Pénalité de retard forfaitaire pour frais de recouvrement de 45 € pour les personnes qui 

n’auront pas soldé leurs factures à la date prévu par le règlement intérieur. 
 
Tout incident de paiement non régularisé au 31 Octobre le l’année N -1, entraînera l'interdiction, 

pour l'année suivante, d'un paiement fractionné. Le paiement annuel sera donc imposé à 
l’arrivé par le gestionnaire. 

Prise européenne :    Mâle : 10.00 €    Femelle : 15.00 €    Adaptateur : 20.00 € 
 

 

Laverie prix du jeton : 16 Kg : ..............................................  10.00 €  

 8Kg :  .................................................. 5.00 €  
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 Sèche-linge : (13 Min)  ........................... 2.00 €  

 Lessive :  ............................................. 1.00 €  

 Tarifs Gaz 
 
Le tarif des recharges et des consignes de gaz comme suit, à compter du 1er Janvier 2026 :  

 Recharge Consigne 
 

- Gaz 13 Kg s ......................................................... 44,00 €  ...................... 35,00 € 

- Cube (6 ou 7 Kgs) ............................................... 28,00 €  ...................... 39,00 € 

- Viseo 10 Kgs ....................................................... 38,00 €  ...................... 44,00 € 

 

 

Pierre PLONER explique la baisse du tarif de certains chalets du fait de leur vieillissement et de 
la vétusté du matériel. Il faut adapter le prix à la qualité du produit proposé aux clients. 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur cette grille tarifaire avant d’en soumettre l’approbation au 

Conseil communautaire du 11 février prochain 
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OBJET / 8 AD’AP Classement marché sans suite et relance d’un nouveau marché 

À la suite du lancement du marché n°2025CC11 relatif aux travaux d’accessibilité dans le cadre 
de l’AD’AP, et après analyse des offres remises par les entreprises, il a été décidé de déclarer ce 

marché sans suite. 

Cette décision s’explique par l’évolution de la situation de certains sites, lesquels ne nécessitent 
plus de travaux au regard de leur usage actuel ou de projets à venir. Ces évolutions ont conduit 

au déclassement de certains établissements recevant du public (ERP). 

Dans ce contexte, il apparaît nécessaire de relancer un nouveau marché de travaux 
d’accessibilité, mieux adapté aux besoins actuels. 
Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 516 000 € HT. 

La procédure de mise en concurrence envisagée pour la réalisation de ces travaux présentera 
les caractéristiques suivantes : 

• Procédure adaptée – marché de travaux 

• Durée estimée : 24 mois 
 

Les Membres du Bureau décident de retirer le projet concernant le FabLab ainsi que le terrain de 
foot, étant moins prioritaires que les autres. 
 

Daniel WINDELS demande une réunion de travail afin de statuer sur d’autres projets. 
 

Délibération n° 2026-02-07 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au bureau 

communautaire, 
Vu le marché n°2025CC11 relatifs aux travaux d’accessibilité, 
Vu l’analyse des offres remises par les entreprises, 

Considérant que le marché n°2025CC11 relatif au AD’AP a été lancé afin de répondre aux obligations réglementaires 
en matière d’accessibilité des établissements recevant du public (ERP), 
Considérant qu’à l’issue de l’analyse des offres, l’évolution de la situation de certains sites a été constatée, 
Considérant que ces évolutions ont conduit à un changement d’usage ou à des projets à venir rendant certains travaux 
initialement envisagés sans objets, 
Considérant qu’en conséquence, le besoin initial ayant fondé le lancement du marché n°2025CC11 n’est plus adapté 
aux besoins actuels de la collectivité, 

Considérant qu’il apparaît nécessaire de redéfinir les besoins et de relancer un nouveau marché, 
Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 
Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

DÉCLARE sans suite le marché n°2025CC11 relatif aux travaux d’accessibilité dans le cadre de l’AD’AP, 

conformément aux dispositions du Code de la commande publique. 
 

APPROUVE le lancement d’un nouveau marché relatif aux travaux d’accessibilité dans le cadre de l’Agenda 

d’Accessibilité Programmée (AD’AP) selon les modalités suivantes : 
 

Procédure adaptée – marché de travaux (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 
Durée estimée 24 mois 
Montant estimé : 350 000€ HT 
 

AUTORISE le Président à signer, notifier et exécuter le marché et de prendre toute décision concernant l’exécution 
de modifications de ces contrats et résiliation à intervenir,  
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à signer 
tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /9 Avenant N°3 à la convention de location-vente de matériel Orthoptique 

 

Il avait alors été décidé, afin de favoriser cette installation, d’acquérir du matériel professionnel 

et de le proposer au praticien sous forme d’une location-vente, encadrée par une convention. Vu 

la délibération n°2019-10-032, suite à l’acquisition, pour un montant de 12 000 €, de matériel 

d’occasion mis à disposition de Monsieur Koutini Medhi, orthoptiste, lors de son installation à la 

Maison de Santé de Stenay.  

 

Cette délibération autorisait également le Président à signer un contrat de location-vente avec 

Monsieur KOUTINI pour ce matériel, d’un montant mensuel de 200 €, sur une durée de 5 ans, à 

compter du 24 novembre 2019, correspondant au coût d’acquisition. Vu l’avenant n°1 à la 

convention, signé le 8 décembre 2020, suspendant intégralement les échéances pour une période 

de 10 mois, suite à un problème technique important.  

 

Les réparations ayant été prises en charge par la Communauté de Communes, la convention de 

location-vente a été modifiée en conséquence en y rajoutant dans le matériel initial un ordinateur.  

 

Considérant que le matériel mis à disposition de Monsieur Koutini Mehdi était, lors de son 

acquisition, un équipement d’occasion ; Considérant que ce matériel est aujourd’hui totalement 

amorti et que sa valeur de revente est quasi nulle ! Considérant que ce matériel ne répond plus 

aux besoins du professionnel de santé en raison de son obsolescence ; Considérant la volonté de 

Monsieur Koutini Mehdi de faire l’acquisition de matériel neuf, afin de s’adapter aux évolutions 

technologiques et de répondre aux attentes croissantes de sa patientèle ; Considérant la volonté 

de la Communauté de communes de poursuivre les efforts engagés depuis 2017 pour favoriser 

l’implantation durable de professionnels de santé sur son territoire ;  

 

Il est proposé au Bureau Communautaire de valider la signature d’un Avenant n°3 à la convention 

initiale, suspendant le paiement des échéances par Monsieur Koutini Mehdi jusqu’au 31 décembre 

2026, afin de lui permettre un épurement de dette mis en place avec la trésorerie de Montmédy 

et par la suite d’investir dans un nouvel équipement, plus adapté à sa pratique, tout en renforçant 

l’engagement de la collectivité en faveur de l’attractivité médicale de son territoire. 

 

 

Les Membres du Bureau sont unanimes pour un dernier report de 6 mois et non pas une année. 

La question de l’investissement futur sera examinée une fois apurement de la dette. 
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Délibération n° 2026-02-08 

 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au bureau 
communautaire, 
Considérant que le matériel mis à disposition de Monsieur Koutini Mehdi était, lors de son acquisition, un équipement 

d’occasion ; 
Considérant que ce matériel est aujourd’hui totalement amorti et que sa valeur de revente est quasi nulle, 
Considérant que ce matériel ne répond plus aux besoins du professionnel de santé en raison de son obsolescence,  
Considérant la volonté de Monsieur Koutini Mehdi de faire l’acquisition de matériel neuf, afin de s’adapter aux 
évolutions technologiques et de répondre aux attentes croissantes de sa patientèle, 
Considérant la volonté de la Communauté de communes de poursuivre les efforts engagés depuis 2017 pour favoriser 
l’implantation durable de professionnels de santé sur son territoire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 
Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 
APPROUVE la signature de l’avenant n°3 à la convention initiale, suspendant le paiement des échéances par Monsieur 

KOUTINI Medhi jusqu’au 30 Juin 2026, 
 
PRÉCISE que cette suspension vise à permettre au praticien l’épurement des dettes avant un possible engagement 
pour l’acquisition d’un nouvel équipement, plus adapté à sa pratique, en location-vente. 
 
AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à signer 

tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /10 Modification du règlement Budgétaire de la Collectivité 

 

A compter du 1er janvier 2026 une évolution sur l’instruction budgétaire M4 concernant les 

services à caractère industriel et commercial, qui concerne pour notre collectivité les budget OM 
et assainissement donne lieu à la suppression des articles/chapitres 020 et 022 relatifs à la gestion 
des dépenses imprévues au profit de la mise en place d’une fongibilité des crédits, sur un modèle 

identique à celui de la M57, permettant d’effectuer des virement de crédits entre chapitres, dans 
la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section, hors dépenses de personnel. 

 
Aussi, pour nous permettre de garder une certaine souplesse comptable, il serait souhaitable de 
modifier notre règlement afin de spécifier que la possibilité d'avoir recours à des virements de 

crédits dans le cadre de la fongibilité des crédits (tant en fonctionnement qu'en investissement) 
dans la limité de 7.5% des dépenses réelles de chaque section (hors dépenses relatives au 

personnel) 

Cette mesure vise à permettre une gestion budgétaire plus souple des budgets M4 et M49 (ordures 
ménagères et assainissement) en cas de dépenses imprévues. Elle autorise le Président, après 
accord de l’assemblée délibérante, à ajuster les crédits inscrits au budget par des virements entre 

chapitres, sans avoir à recourir systématiquement à une décision modificative. 

 

 
Le Bureau donne un avis favorable sur cette modification du règlement budgétaire avant d’en 

soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 11 février prochain. 
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OBJET /11 Actualisation du règlement pour la cantine et le périscolaire 

 
Afin de permettre la facturation consécutive à la mise en place du portail famille, il est nécessaire 

de revoir et d’actualiser le règlement de la cantine et du périscolaire, en y intégrant les nouveaux 

tarifs ainsi que les modalités et motifs d’annulations non anticipées prévus dans le cadre de 

l’utilisation du portail. 

 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce point avant d’en soumettre l’approbation au Conseil 

communautaire du 11 février prochain. 
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OBJET /12 Avenant N°1 à la convention-cadre « Petite Ville de Demain » valant 

opération de revitalisation de territoire, ayant pour objet la prorogation de la 
convention initiale jusqu’au 31 décembre 2026 

La communauté de communes est engagée aux côtés de l’État et de la commune de Stenay dans 
le programme national « Petites Villes de Demain ». Ce programme vise à donner aux villes 

exerçant des fonctions de centralité les moyens de concrétiser leurs projets de territoire. 

Cette démarche s’est concrétisée par la signature, le 10 août 2021, d’une convention-cadre valant 
Opération de Revitalisation de Territoire (ORT). Cette convention définit les orientations 

stratégiques en matière d’habitat, de commerce, de mobilité et de cadre de vie. Initialement, 
l’échéance du programme « Petites Villes de Demain » était fixée au 31 mars 2026. 

L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) a décidé de proroger ce dispositif au 

niveau national jusqu’au 31 décembre 2026. Afin d’assurer la continuité des opérations engagées 
sur notre territoire et de bénéficier de ce délai supplémentaire pour l’achèvement des actions en 
cours, il est nécessaire de signer l’avenant n° 1, permettant d’aligner la durée de notre convention 

locale sur cette nouvelle échéance nationale. 

 
 

Délibération n° 2026-02-09 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Vu la convention cadre « Petites Villes de Demains » (PVD) valant opération de revitalisation de territoire 

(ORT) signée initialement le 10 août 2021 pour une durée de 5 ans, 

Considérant que cette convention portait sur deux objets complémentaires : le dispositif ORT et le 

programme PVD, 

Considérant que l'échéance du programme « Petites Villes de Demain », initialement fixée au 31 mars 

2026, a été prorogée au 31 décembre 2026 par l'Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, 

Considérant la nécessité de proroger la durée de validité de la convention locale jusqu’au 31 décembre 

2026 afin d'assurer la continuité et l'achèvement des actions engagées sur le territoire, 

Considérant que l’avenant n°1 doit être signé conjointement par la Commune de Stenay et la Communauté 

de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE les termes de l’avenant n°1 à la convention-cadre « Petites Villes de Demains » valant 

opération de revitalisation de territoire « ORT », ayant pour objet principal la prorogation de la convention 

jusqu’au 31 décembre 2026. 
 

AUTORISE le Président à signer ledit avenant, ainsi que tout document afférent à celui-ci. 
 

PRECISE que les autres articles de la convention initiale du 10 août 2021 demeurent inchangés. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /13 Aide économique ACCOR Pour l’entreprise CTD située sur la commune de 

Dun sur Meuse 

 

La Communauté de Communes a délibéré pour la mise en place du dispositif d'aide aux entreprises 

ACCOR (Accompagnement pour le Commerce Rural), proposé par la Région Grand Est, créé et 

fléché en direction des centre bourgs du Grand Est.  

 

Cette opération a pour vocation première la redynamisation des activités commerciales, 

artisanales et de services, en soutenant la nécessaire modernisation et en améliorant l’attractivité 

des commerces du territoire. En complément de ce dispositif, la Communauté de Communes a 

souhaité élargir le dispositif aux projets portés sur les autres cœurs de bourg des communes du 

territoire.  

 

C'est-à-dire les projets susceptibles d'être déposés par toutes les entreprises, hors zone 

commerciale, en périphérie des communes, correspondant au règlement d’intervention. La 

participation de la Communauté de communes intervient : - soit en complément de la Région 

Grand Est lorsque le projet se situe au cœur de bourg de Stenay (unique commune considérée 

comme bourg structurant sur le territoire) - soit en substitution de la Région Grand Est lorsque le 

projet se situe en cœur de bourg des autres communes. 

 

La société CTD contrôle technique de Dun sur Meuse sollicite le financement suivant : 
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Délibération n° 2026-02-10 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Vu la délibération n°2023-02-03 du 15 février 2023 portant révision des règlements d’aide aux 

entreprises, 

Vu la délibération n°2023-12-03 du 18 décembre 2023 portant renouvellement du contrat ACCOR avec la 

Région et modification de notre règlement d’aide aux commerces, 

Considérant le dossier de demande de subventions examiné par la Communauté de communes, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE le versement des subventions suivantes au profit de la société CTD : 

 

 
 

 

 

 

PRÉCISE que le dossier sera attribué sous réserve de l’avis favorable des partenaires. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /14 Adhésion au Pôle santé au travail du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Meuse  

L’adhésion au Pôle Santé du Centre de Gestion de la Meuse évoluera à compter du 1er janvier 
2026. 

Désormais, les adhésions aux différents services composant le Pôle Santé seront regroupées au 
sein d’une convention unique. Cette convention globale permettra de bénéficier de l’ensemble des 

services proposés, à savoir la Médecine préventive, l’Hygiène et la Sécurité, l’Ergonomie ainsi que 
la Psychologie du travail. 

Afin d’acter ces changements, il est nécessaire d’adhérer à cette convention unique du Pôle Santé. 

À la suite de cette adhésion, le Pôle Santé nous transmettra une convention personnalisée pour 
signature. Un modèle de cette convention est joint au présent message pour information. 

Cette adhésion sera valable jusqu’en décembre 2026. À compter du 1er janvier 2027, une 
nouvelle convention sera établie pour la durée du mandat, afin de faciliter la gestion des adhésions 

pour les autorités territoriales nouvellement élues. 

 
Le Bureau donne un avis favorable sur cette adhésion avant d’en soumettre l’approbation au 

Conseil communautaire du 11 février prochain. 
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OBJET /15 Vélo route voie verte Pouilly sur Meuse/Sivry sur Meuse, mise en œuvre des 

mesures compensatoires  

Dans le cadre du projet de création d’une Vélo Route Voie verte sur l’itinéraire européen 
EURO VELO 19 le long du fleuve Meuse, la Communauté de Communes du Pays de Stenay 

et du Val Dunois a obtenu l’autorisation environnementale de réaliser le projet via l’Arrêté 

Inter préfectoral 2025-611 du 11 Avril 2025. 

Celui-ci définit précisément les mesures d’évitement, réduction et compensation que la 

collectivité doit mettre en œuvre dans le cadre la réalisation de la Voie Verte. 

En particulier, les terrains défrichés sur l’emprise SNCF pour permettre la construction de 

la piste doivent être compensés par la plantation de 25.5 km de haies (pour la totalité du 

projet, de Mouzon à Brabant sur Meuse). 

L’implantation de ces haies, d’une largeur minimale de 4 m et d’une hauteur minimale de 
2 m, sont à la charge de la Collectivité et leur localisation doit être validée par un Comité 

de suivi au préalable. Elles peuvent être localisées sur la totalité du territoire de la 
CODECOM mais doivent répondre aux objectifs de compensation d’habitats détruits. Elles 

pourront donc être implantées sur des terrains privés et devront donc alors faire l’objet 
d’une convention signée par la Collectivité et par les propriétaires concernés. La 

proposition de convention est en annexe de ce point. 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur cette convention avant d’en soumettre l’approbation au 
Conseil communautaire du 11 février prochain. 
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OBJET /16 PLUI transfert vers la société SCET du marché concernant le PLUI  

 
 
La société Citadia, titulaire du marché n° 2020CC05 relatif à l’élaboration du PLUi, a été absorbée 

par la société SCET et dissoute au 31 décembre 2025. En conséquence, il est nécessaire de 

conclure un avenant afin de valider le transfert du marché au profit de la société SCET. 

 

Délibération n° 2026-02-11 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°6 au marché 2020CC05, comme annexé ci-dessous. 

 

PRÉCISE que la Communauté de communes a bien pris acte que le contrat n°2020CC05 conclu avec la 

société Citadia sera transféré au profit de la société SCET ; 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET /17 Convention concernant le programme CTEAC Scolaire 2025/2026  

 

L’éducation artistique et culturelle a pour objectif d’encourager la participation de tous les enfants 

et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l’acquisition de connaissances, un rapport direct 

aux œuvres, la rencontre avec des artistes et professionnels de la culture, une pratique artistique 

ou culturelle. La généralisation de l’EAC implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs 

ministériels, artistiques, culturels, associatifs, territoriaux pour développer des actions au plus 

près des territoires. Un travail de coordination dans le cadre du Contrat Territorial d’Education 

Artistique et Culturelle (CTEAC) est réalisé, au niveau du PETR du Pays de Verdun pour coordonner 

tous les financeurs et les actions sur les territoires. Il s’agit de permettre l’attribution d’une 

subvention de la Communauté de commune avec les structures d’appuis sur les différents projets. 

 

Considérant la nécessité de contractualiser les nouveaux projets portés par les associations ou 

organismes assurant la maîtrise d’ouvrage des actions mises en œuvre dans le cadre du CTEAC, 

il est proposé d’approuver la convention type élaborée par le PETR pour la saison 2026, ainsi 

que les différents projets et leurs modalités de financement, joints en pièces annexes. 

 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur cette convention proposée par le PETR avant d’en 
soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 11 février prochain. 
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OBJET /18 Convention de dévolution de l’actif et du passif de Synergie Ardenne-Meuse 

 

Dans le cadre de la procédure de la dissolution du Syndicat SYNERGIE ARDENNE-MEUSE au 31 

décembre 2025, il y a lieu de répartir l'actif et le passif entre les trois communautés de communes 

membres du Syndicat. 

Il est à noter que cette répartition est effectuée selon deux critères : 

 

- Soit la territorialité de l’opération, la situation géographique de la parcelle portant 

l’opération ; 

- Soit, à défaut, la contribution initiale de chaque membre au fonctionnement du Syndicat 

SYNERGIE ARDENNE-MEUSE (Délibération 2023-21 du 28 novembre 2023 : population 

totale). 

 

Cette répartition et la convention présentées au Bureau seront mises à jour pour le Conseil 
communautaire, notamment concernant l’opération du garage de Dun-sur-Meuse, qui devrait être 
reprise non pas par la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, mais par 

la Communauté de communes des Portes du Luxembourg, cette dernière étant davantage en 
capacité d’absorber cette opération, mêlée avec d’autres budgets excédentaires sur d’autres 
opérations immobilières. Une discussion bilatérale sera à engager concernant les loyers et les 

garanties que notre Codecom pourra apporter sur le paiement des loyers. 

Elles permettent néanmoins d’en assurer une première lecture et de rendre un avis. 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur cette répartition de l’actif/passif du Syndicat Synergie 
avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 11 février prochain. 
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CONVENTION 

DEVOLUTION DE L’ACTIF ET DU PASSIF DE SYNERGIE ARDENNE-MEUSE 

 

Entre  

 

 

La Communauté de communes des Portes du Luxembourg (24080084700016) représentée par M. …........ habilité aux 

termes d’une délibération en date du ……………. 

 

Et 

 

La Communauté de communes du Pays de Montmédy (25550114000024) représentée par M. …........ habilité aux 

termes d’une délibération en date du ……………. 

 

Et 

 

La Communauté de communes du pays de Stenay et du Val Dunois (20006613200016)) représentée par M. …........ 

habilité aux termes d’une délibération en date du ……………. 

 

Il est convenu ce qui suit 

 

PREAMBULE : 

Dans le cadre de la procédure de la dissolution du Syndicat SYNERGIE ARDENNE-MEUSE au 31 décembre 2025, il y a 

lieu de répartir l'actif et le passif entre les trois communautés de communes membres du Syndicat. 

Il est à noter que cette répartition est effectuée selon deux critères : 

- Soit la territorialité de l’opération, la situation géographique de la parcelle portant l’opération ; 

- Soit, à défaut, la contribution initiale de chaque membre au fonctionnement du Syndicat SYNERGIE ARDENNE-

MEUSE (Délibération 2023-21 du 28 novembre 2023 : population totale). 

 

 

ARTICLE 1ER : PARTAGE DE L’ACTIF ET DU PASSIF ENTRE LES COMMUNAUTES DE COMMUNES  

 

1.1 - PARTAGE DES BIENS  

Biens repris par la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 

➢ Les parcelles ZT139, ZT 172, ZT 173 « ZI SOMMER », ZT 175 et ZT 206 « La Couturelle » situées sur la commune 

de MOUZON ; 

➢ La parcelle ZB 306 « LES GRANDES GREVES » situées sur la commune de DOUZY ; 

➢ Les parcelles TECSOM AD 553, AD 579 et AD 581 situées sur la commune de GLAIRE ; 

➢ Les bâtiments du village PME de MOUZON et les installations, agencements et aménagements situés sur la 

commune de MOUZON ; 

➢ Les bâtiments du village PME de DOUZY et les installations, agencements et aménagements situés sur la 

commune de DOUZY ; 

➢ Les titres de participation (actions SPL-XDEMAT au nombre de XX) d’une valeur de 15,50 € ; 

➢ Les frais de concessions et droits similaires (certificats) d’un montant de 152,00 €. 

 

Biens repris par la Communauté de Communes du Pays de Montmédy : 

➢ Les frais d’études concernant le bâtiment ARELIS et le restaurant de MONTMEDY. 

 

Pour plus de détails, se référer à l’annexe 1 de la présente convention. 
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1.2 – TRAVAUX EN COURS 

Néant. 

Les travaux en cours sur la commune de DUN-SUR-MEUSE (Construction d’un garage automobile) restent à la charge 

de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois.  

 

1.3 – CREANCES SUR IMMOBILISATIONS 

Les créances concernant la vente de l’ensemble immobilier TAGART et de l’ATHENUM (DOUZY) sont transmises à la 

Communauté de Communes des Portes du Luxembourg. 

 

1.4 - PARTAGES DES DETTES 

Emprunts repris par la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 

• Emprunt « immobilier TAGART » pour un capital restant dû de 192 935,70 € et un montant de186,08 € d’intérêts 

courus ; 

• Emprunt « budget Village PME MOUZON » pour un capital restant dû de 977 283,27 € et un montant de 

2 402,97 € d’intérêts courus ;  

• Emprunt « budget Village PME DOUZY » pour un capital restant dû de 669 041,14 € et un montant de 2 476,01 

€ d’intérêts courus ;  

• Emprunt « budget Village PME MOUZON » pour un capital restant dû de 60 000,00 €.  

 

Le dépôt et cautionnement reçus concernant le budget Village PME MOUZON sont repris par la Communes des Portes 

du Luxembourg pour un montant de 5 281,74 €. 

 

Pour plus de détails, se référer à l’annexe 2 de la présente convention. 

 

1.5 - RESTES A REALISER 

A préciser à la clôture de l’exercice au 31 décembre 2025 (comptes administratif et de gestion) 

➢ Les dépenses engagées pour les budgets XXXXX restent à la charge de la Communauté de Communes XXXX. 

➢ Les recettes pour les budgets XXXXX sont imputées à la Communauté de Communes XXXX. 

 

1.6 - SUBVENTIONS 

Les subventions à transférer, soit 739 401,09 € répartis comme suit : 

 

A la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois : 

➢ Subvention « Garage État » pour la construction d’un garage automobile à DUN-SUR-MEUSE pour un montant 

de 312 673,50 € ; 

➢ Subvention « Garage Région » pour l’étude d’une installation photovoltaïque à DUN-SUR-MEUSE pour un 

montant de 2 100,00 €. 

 

A la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 

➢ Subventions « PER bâtiment industriel du budget village PME MOUZON » pour un montant de 419 557,59 € ; 

➢ Subventions de la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg pour l’achat de la parcelle ZT 206 du 

budget village PME MOUZON pour un montant de 5 070,00 €. 

 

1.7- FCTVA 

Sans objet 

 

1.8 - MARCHES, CONTRATS ET CONVENTIONS ATTACHES AUX BIENS 

Ils suivent les biens, soit : 

 

A lister Contrat de maitrise d’œuvre, d’assurance… 
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1.9 - PERSONNELS 
Néant. 

 

 

ARTICLE 2 : PARTAGE DES AUTRES ELEMENTS DU BILAN 

 

A préciser à la clôture de l’exercice au 31 décembre 2025 (comptes administratif et de gestion) 

 

2.1 RESTES A RECOUVRER 

La Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois conserve les restes à recouvrer du budget Bâtiment 

Artisanal de DUN-SUR-MEUSE, soit un montant de 21 423,01 €.  

 

La Communauté de Communes des Portes du Luxembourg conserve les restes à recouvrer du budget Village PME 

MOUZON pour un montant de 23 521,76 € et ceux du budget Village PME DOUZY pour un montant de 592 018,73 €.  

 

Le montant de 769 628,81 € de restes à recouvrer du budget SYNERGIE ARDENNES MEUSE est réparti entre chaque 

membre comme suit : 

- 147 914,86 € à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 202 480,24 € à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 419 233,71 € à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg. 

 

2.2 RESTES A PAYER 

La Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois conserve les restes à payer du budget Bâtiment 

Artisanal de DUN-SUR-MEUSE pour un montant de 583 096,71 €. 

 

La Communauté de Communes des Portes du Luxembourg conserve les restes à payer du budget Village PME 

MOUZON pour un montant de 39 222,62 €.  

 

La Communauté de Communes des Portes du Luxembourg conserve les restes à payer du budget Village PME DOUZY 

pour un montant de 0,00 €.  

 

Un montant de 684 092,61 € de restes à payer du budget SYNERGIE ARDENNES MEUSE est réparti entre de chaque 

membre comme suit : 

- 131 475,67 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 179 976,68 € reversé à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 372 640,26 € reversé à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 

2.3 CONTENTIEUX EN COURS ET PASSIFS LATENTS 

Aucune charge prévisible de cette nature, ni passif latent, n’a été identifié par Synergie Ardennes-Meuse : aucune 

indemnité n’est retenue à ce titre. 

 

2.4 EXCEDENTS OU DEFICITS COMPTABLES REPORTES AU 31 DECEMBRE 2025  

 

La Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois conserve : 

➢ Le déficit d’investissement du budget BATIMENT ARTISANAL DUN SUR MEUSE pour un montant de 563 915,67 

€.  

➢ L’excédent de fonctionnement capitalisé du budget BATIMENT ARTISANAL DUN SUR MEUSE pour un montant 

de 2 001,45 €.  
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La Communauté de Communes des Portes du Luxembourg conserve : 

➢ L’excédent d’investissement du budget Village PME pour un montant de 676 607,23 €.  

➢ Le déficit de fonctionnement du budget Village PME pour un montant de 175 180,73 €.  

➢ L’excédent de fonctionnement capitalisé du budget Village PME pour un montant de 470 998,70 €.  

 

Compte 001 I : Un montant de 6 811,22 € d'excédents d’investissement du budget principal SYNERGIE ARDENNE 

MEUSE est réparti entre chaque membre comme suit : 

- 1 309,05 € à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 1 791,95 € à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 3 710,22 € à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 

Compte 002 F : Un montant de 339 185,80 € d'excédents de fonctionnement du budget principal SYNERGIE ARDENNE 

MEUSE est réparti entre chaque membre comme suit : 

- 65 188,08 € à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 89 235,77 € à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 184 761,95 € à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 

Compte 1068 I : Un montant de 120 326,89 € d'excédents de fonctionnement capitalisés du budget principal SYNERGIE 

ARDENNE MEUSE est réparti entre chaque membre comme suit : 

- 23 125,61 € à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 31 656,58 € à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 65 544,70 € à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 
 

2.5 LA TRESORERIE AU 24 SEPTEMBRE 2025 

 

Un montant de 371 264,50 € d'excédents de trésorerie (estimation au 30 septembre 2025) devrait être reversé aux 

communautés de communes à hauteur de : 

- 71 353,28 € pour la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 97 675,30 € pour la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 202 235,92 € pour la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 
Toutefois, dans un esprit de solidarité, et afin de finaliser une opération lancée en commun, les communautés 
de Communes des Portes du Luxembourg et du Pays de Montmédy décident d’affecter leurs contributions à 
l’opération GARAGE DUN reprise par la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois. Cette 
affectation est matérialisée sous forme d’une avance remboursable dont les modalités sont arrêtées dans la 
convention annexée à la présente convention (annexe 3). 
 

2.6 LES PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSION D’IMMOBILISATIONS 

 

Un montant de 19 499,76 € concernant une plus-value sur cession d’une immobilisation du budget principal SYNERGIE 

ARDENNE MEUSE est réparti entre chaque membre comme suit : 

- 3 747,66 € à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 5 130,16 € à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois ; 

- 10 621,95 € à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  

 

 

ARTICLE 3 : DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 

Le partage, et toutes ses implications prévues dans la présente convention, seront effectifs dès que les délibérations 

concordantes des Communautés de Communes seront exécutoires. 
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ARTICLE 4 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, toute voie 

amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables 

de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant 

le Tribunal administratif de Châlons en Champagne. 

 

 

Fait à Carignan, le  

 

 

ANNEXE 1 : LISTE DES BIENS TRANSFEREES  

 

 

à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy :  

 

Les biens Nombre PU Prix d’acquisition VNC 

Biens mis à disposition 0 0,00 0,00 0,00 

          

Biens acquis ou construit par l'EPCI   8 026,21 6 612,84 

BÂTIMENT ARELIS - PUB ANNONCE 

LEGALE MO 
1 343,63 343,63 343,63 

RESTAURANT MONTMEDY - DEMOLITION 

ET RECONSTRUCTION - ETUDE DE 

FAISABILITE 

1 6 240 6 240,00 6 240,00 

CERTIFICAT D'UNE VALIDITE 2  1 442,58 29,21 

Participations     

     

Total  
 8 026,21 6 612,84 

 

 

 

 

à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois :  

 

 

Les biens Nombre PU Prix d’acquisition VNC 

Biens mis à disposition 0 0,00 0,00 0,00 

          

Biens acquis ou construit par l'EPCI 2 0,00 1 974,74 39,99 

CERTIFICAT D'UNE VALIDITE 2  1 974,74 39,99 

Biens en cours de construction 1 626 450,37 626 450,37 626 450,37 

Construction garage automobile 1 626 450,37 626 450,37 626 450,37 

Participations       

         

Total  
 628 425,11 626 490,36 
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à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg :  

Les biens Nombre PU 
Prix 

d’acquisition 
VNC 

Biens mis à disposition 0 0,00 0,00 0,00 

          

Biens acquis ou construit par l'EPCI   3 099 812,15 1 764 495,60 

CERTIFICAT D'UNE VALIDITE 2  4 088,68 82,80 

PARCELLE ZT 206 "La Couturelle" 1 7 793,00 7 793,00 7 793,00 

ZT172 7ARES ZT175 97ARES16CA ZT139 

10ARES80CA 
1 73 049,56 73 049,56 73 049,56 

 ZI SOMMER PARCELLE ZT 173  1  14 558,41  14 558,41  14 558,41 

PARCELLE ZT 206 "La Couturelle" 1 793,90 793,90 793,90 

LES GRANDES GREVES - ZB 306 - 44A65CA 1 35 107,79 35 107,79 35 107,79 

PARCELLES TECSOM AD553-AD579-AD581   116 800,00 116 800,00 

PHASE 2 CONSTRUCTION VILLAGE PME 1 493 108,36 493 108,36 290 913,19 

PHASE 1 BATIMENT INDUSTRIEL BLANC 1000 

m2 
1 1 749 525,13 1 749 525,13 1 137 193,13 

EXTENSION PORTAIL BATIMENT EHPAD 1 2 108,35 2 108,35 1 583,35 

VILLAGE PME MOUZON - BATIMENT EFF - 

POSE BAIE INFORMATIQUE 
1 603,00 603,00 453,00 

VILLAGE PME MOUZON - BLANCHISSERIE 

EHPAD - REMPLACEMENT DU RECEVEUR DE 

DOUCHE 

1 31 706,67 31 706,67 23 569,67 

VILLAGE PME MOUZON - BLANCHISSERIE 

EHPAD - FOURNITURE ET POSE BORDURE + 

CLÔTURE 

1 3 830,00 3 830,00 3 064,00 

BATIMENT PME -EXTENSION SALLES DE 

REUNION 
1 22 560,00 22 560,00 18 048,00 

VILLAGE PME MOUZON EXTENSION 1 5 000,00 5 000,00 4 000,00 

VILLAGE PME MOUZON - BLANCHISSERIE 

EHPAD - REPORT ALARME INCENDIE 
1 360,00 360,00 0,00 

BATIMENT PME -INSTALLATION 2 PONTS 

ROULANTS 
1 46 600,00 46 600,00 37 280,00 

REALISATION VILLAGE PME A DOUZY 1 491 944,50 491 944,50 0,00 

VILLAGE PME DOUZY - RACCORDEMENT 

ELECTRIQUE 9 AVENUE DES NATIONS 
1 274,80 274,80 205,80 

     

Biens en cours de construction 0 0,00 0,00 0,00 
     

Ventes à termes   705 029,26 705 029,26 705 029,26 

 VILLAGE PME DOUZY - ATHENUM VENTE A 

TERMES - 2EME ANNUITES (AVRIL 2023) 
1 502 629,26 502 629,26 502 629,26 

ENSEMBLE IMMOBILIER TAGAR - Vente en 10 

annuités avec transfert de propriété différé 
1 202 400,00 202 400,00 202 400,00 

Participations    15,50 

CESSION ACTION SPL-XDEMAT    15,50 

Total  
 3 804 841,41 2 469 540,36 
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ANNEXE 2 : LISTE DES EMPRUNTS TRANSFERES  
 

à la Communauté de Communes du Pays de Montmédy :  

 

Néant 

 

à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois : 

Néant  

 

à la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg : 

Emprunts contractés Nombre Montant initial Restant à rembourser 

Emprunts 4 4 800 000,00 1 839 290,11 

Emprunt village PME MOUZON 9471487  1 2 100 000,00  977 283,27  

Emprunt village PME DOUZY 9471279 1 2 150 000,00 669 041,14 

Emprunt SYNERGIE TAGAR 0000218372 1 170 000,00 0,00 

Emprunt SYNERGIE TAGAR 0000218372 1 380 000,00 192 935,70 

Autres emprunts et dettes 1 60 000,00 60 000,00 

Autre emprunt village PME MOUZON 1 60 000,00 60 000,00 

Total 5 4 860 000,00 1 899 290,11 

 

 

ANNEXE 3 : AVANCE REMBOURSABLE  

« GARAGE DUN SUR MEUSE »  

CONVENTION AVANCE REMBOURSABLE  

« GARAGE DUN SUR MEUSE »  

 
 
Entre : 
 
La Communauté de communes du pays de Stenay et du Val Dunois (20006613200016) dite CCPSVD représentée 
par M Stéphane PERRIN, président, habilité aux termes d’une délibération XXXX en date du XXXXXX. 
 
Et 
 
La Communauté de communes des Portes du Luxembourg (24080084700016), dite CCPL, représentée par M. 
Fréderic LATOUR, président, habilité aux termes d’une délibération XXXX en date du XXXXXX. 
 
Et 
 
La Communauté de communes du Pays de Montmédy (25550114000024), dite CCPM, représentée par M. Éric 
DUMONT, président, habilité aux termes d’une délibération XXXX en date du XXXXXX. 
 
 

Il est convenu ce qui suit 
 
 
PREAMBULE  
Dans un esprit de solidarité, et afin de finaliser une opération lancée en commun, les communautés de Communes des 
Portes du Luxembourg et du Pays de Montmédy décident d’affecter, sous forme d’une avance exceptionnelle de 
trésorerie, leurs excédents de trésorerie issues de la dissolution du Syndicat SYNERGIE ARDENNE-MEUSE à 
l’opération GARAGE DUN reprise par la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois.  
 
Ainsi, sur le montant total de 371 264,50 € d'excédents de trésorerie (estimation au 30 septembre 2025) du Budget 
principal du Syndicat SYNERGIE ARDENNE-MEUSE dissout le 31 décembre 2025, sont affectées les sommes 
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suivantes au budget annexe « Bâtiment Artisanal de DUN SUR MEUSE » constitué par la Communauté de Communes 
du Pays de Stenay et du Val Dunois : 

-   71 353,28 € de la Communauté de Communes du Pays de Montmédy ; 

- 202 235,92 € de la Communauté de Communes des Portes du Luxembourg.  
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de formaliser le versement d’une avance exceptionnelle de trésorerie d’un montant 
de 273 589,20 € par la communauté de Communes des Portes du Luxembourg et la communauté de communes du 
Pays de Montmédy au budget annexe « BATIMENT INDUSTRIEL A DUN SUR MEUSE » de la communauté de 
communes du Pays de Stenay et du Val Dunois.  
 
L’avance est destinée à soutenir temporairement la communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois 
dans la reprise du budget annexe « BATIMENT INDUSTRIEL A DUN SUR MEUSE » du Syndicat SYNERGIE 
ARDENNE-MEUSE dissout le 31 décembre 2025 et lié à une opération immobilière menée en commun depuis 2018. 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVANCE, TAUX D’INTERET ET DUREE 
Le montant de l’avance est fixé à 273 589,20 €. 
 
L’avance est consentie :  

o À un taux d’intérêt de 0 % ; 
o Pour une durée maximale de 84 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2032. Elle pourra être remboursée par 

anticipation. 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT ET D'UTILISATION 
L’avance est versée en une fois, à la date du 1er janvier 2026. Elle est destinée à couvrir la réalisation puis la 
commercialisation d’un bâtiment artisanal à Dun-Sur-Meuse. 
 
 
ARTICLE 4 – MODALITÉS DE REMBOURSEMENT 
Le remboursement est prévu au plus tard lors de la cession des biens ou, à défaut, selon l’échéancier suivant : 
 

 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 TOTAL 

CC du Pays de 
Montmédy 

10 193,33 10 193,33 10 193,33 10 193,33 10 193,33 10 193,33 10 193,33 71 353,28 € 

CC Portes du 
Luxembourg 

28 890,85 28 890,85 28 890,85 28 890,85 28 890,85 28 890,85 28 890,85 202 235,92 € 

TOTAL 39 084,17 39 084,17 39 084,17 39 084,17 39 084,17 39 084,17 39 084,17 273 589,20 € 

 
 

ARTICLE 5 – CLAUSE DE TRAÇABILITÉ 

Chaque mouvement fera l’objet d’un mandat (budget annexe) et d’un titre (budget principal des communautés de 

communes) au moment du versement initial et du remboursement. Les opérations seront reportées dans les annexes 

budgétaires conformément aux instructions comptables. 

Par ailleurs, les parties conviennent d’assurer un suivi budgétaire annuel et de communiquer tout élément susceptible de 

modifier l’équilibre de l’opération. 
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ARTICLE 6 – LITIGES 

En cas de différend entre les Parties relatif à la conclusion, la validité, l’interprétation et l’exécution de la présente 

convention, elles s’engagent à se rencontrer pour tenter de résoudre leur différend à l’amiable. 

 

A défaut de résolution amiable dans un délai de trente (30) jours à compter de la soumission du différend par l’une des 

Parties à l’autre Partie, les litiges seront soumis au tribunal administratif de Châlons en Champagne. 

 

ARTICLE 7 – CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 

La présente convention sera transmise au représentant de l’État dans les conditions prévues aux articles L. 2131-1 et 

suivants du CGCT. 

 

ARTICLE 8 – DISPOSITIONS FINALES 

La présente convention entre en vigueur à sa date de signature et demeure valable jusqu’au remboursement complet de 

l’avance ou, en cas de mise en œuvre, jusqu’au paiement par les garants. 

 

Une copie sera transmise au comptable public et annexée aux documents budgétaires des budgets concernés. 

 

Fait à Carignan le XXX en autant d’exemplaires originaux que de parties. 
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OBJET / 19 Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires, des installations 

d’assainissement non collectif 
 

Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires des installations 

d’assainissement non collectif 
 

Dans le cadre du marché de réalisation des contrôles obligatoires des installations 

d’assainissement non collectif par un prestataire extérieur, le tarif des prestations 
répercuté aux usagers avaient été revus en tenant compte des prix unitaires appliqués 

par le prestataire d’alors.  
 

Suite au renouvellement du marché et au changement de prestataire, les prix unitaires 
des prestations facturées à la collectivité ont changé. 

 
Il convient donc d’ajuster les tarifs répercutés aux usagers en considérant les nouveaux 

prix unitaires, ainsi que les frais annexes (en particulier les frais postaux et de gestion) 
et d’y ajouter un tarif pour les prestations de contre-visite effectuée suite à des demandes 

de modification dans le cadre de la vérification de l'exécution des travaux, deux tarifs 
sont concernés par cette modification : 

 

Contrôle de conception et d’implantation d’une installation neuve ou réhabilitée : 

 

168,18 € HT soit 185 € TTC 

 

Vérification de l’exécution des travaux d’une installation neuve ou réhabilitée (contrôle de 

bonne exécution) :  

 

108,18 € HT soit 119 € TTC 

 

Contre visite effectuée suite à demande de modification dans le cadre du contrôle de 

bonne exécution initial :  

 

58,18 € HT soit 64 € TTC 

 

Tarif inchangé Contrôle d’installations existantes 173.64€HT soit 191€TTC 

 

Date d’application le 12 février 2026 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces tarifs avant d’en soumettre l’approbation au Conseil 

communautaire du 11 février prochain. 
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OBJET / 20 Expérimentation TZCLD 
 

La Communauté de communes s’est intéressée à cette expérimentation dès 2021, dans le cadre de la 

seconde loi qui lui est consacrée. Elle a formalisé son engagement en 2022, notamment par le recrutement 

d’un chargé de projet. Dans le même temps, un groupe de volontaires s’est constitué sous forme 

associative, avec O2 Meuse 
 

Après plusieurs mois d’émergence et d’ajustements, la candidature a été présentée au conseil 

d’administration d’ETCLD, qui l’a acceptée avec réserves en fin d’année 2024. 

 

Une entreprise à but d’emploi (EBE), « Demain en Mains », a été crée sous forme associative.  

Cet EBE a vocation à être la structure porteuse des emplois créés. 

Un processus de recrutement d’un directeur avait été lancé, et une candidature avait été retenue. 

 
 

En raison des crises gouvernementales successives et de deux dissolutions, la poursuite de l’engagement 

de l’État n’a pas été confirmée depuis, malgré l’accord assorti de réserves. Les incertitudes budgétaires ont 

par ailleurs limité les crédits fléchés, ne permettant pas de financer l’entrée de nouveaux territoires dans 

le dispositif. Depuis de longs mois, cette situation d’attente prolongée n’est plus conciliable avec la force et 

l’énergie nécessaires à la mobilisation des acteurs du territoire, notamment des personnes privées 

durablement d’emploi. L’incertitude constitue, en effet, la plus défavorable des situations. 

L’adoption de la troisième Loi prolongeant l’expérimentation ouvre une nouvelle phase, marquée par des 

évolutions substantielles tant sur le fond que sur la méthode. Ces ajustements tiennent compte des 

enseignements tirés des évaluations de la Cour des comptes et du comité scientifique, et appellent une 

relecture stratégique des projets engagés. 

Dans ce contexte renouvelé, notre dossier de candidature initial apparaît désormais obsolète et nécessite 

une refonte approfondie, en particulier de son modèle économique et de ses équilibres financiers. Depuis 

plusieurs années, la Communauté de Communes a toutefois investi plus de 200 000 euros cumulés, 

témoignant d’un engagement fort, assumé et structurant, qui relève pleinement d’un investissement 

stratégique pour le territoire. 

Nous devons décider l’avenir à donner à notre candidature : 
 

• Soit décider du retrait de la candidature et en informer l’ensemble des partenaires ainsi que TZCLD. 

Ce retrait pourrait toutefois s’accompagner de l’expression d’une volonté de redéposer un dossier 

dans le cadre de la troisième loi, dès lors que les conditions nécessaires seront réunies : meilleure 

lisibilité du dispositif, adhésion de la nouvelle assemblée délibérante, clarification des engagements. 

La nouvelle loi insiste par ailleurs sur le renforcement des liens et des complémentarités avec le 

secteur de l’IAE, fortement implanté sur le territoire (trois ACI pour plus de 35 ETP). 
 

• Soit surseoir en attendant une hypothétique signature du Ministre, en différant une décision après 

le renouvellement de notre Assemblée, qui sera liée aux perspectives de crédits nationaux alloués 

en 2026, et encore davantage au-delà mais aussi bien entendu à la décision de la nouvelle 

assemblée. 
 

• Soit être résolument optimiste en pariant sur notre capacité à être confirmé par le courrier du 

Ministre, mais en étant conscient qu’un travail énorme de réactivation de la conduite du projet est 

à mener. Ce choix nous invitera à poursuivre nos efforts financiers pour le chargé de mission, mais 

aussi sans doute des missions ponctuelles de formation, de conseil, et d’accompagnements divers 

 

 

 

Le Bureau exprime sa position quant au retrait de la candidature avant d’en soumettre l’approbation au 

Conseil communautaire du 11 février prochain.  
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OBJET / 21 Autorisation de lancement d’un marché et recrutement d’un AMO pour mise en 

place d’un contrat unique d’exploitation de chauffage, rafraichissement, ventilation, 
plomberie sanitaire des bâtiments de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et 

du Val Dunois.  
 

Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes recourt à différents prestataires pour 
assurer les interventions sur ses bâtiments. Cette multiplicité d’intervenants a généré à plusieurs 

reprises des dysfonctionnements et ne permet pas une gestion anticipée des équipements, faute 
de rapports techniques réguliers permettant d’identifier et de traiter les risques en amont des 
pannes. 
 

En outre, cette organisation ne permet pas à la collectivité de disposer, pour l’ensemble de ses 
équipements, d’un contrat de maintenance juridiquement sécurisé, intégrant des clauses précises 
relatives aux délais d’intervention, aux obligations de résultats et aux responsabilités des parties. 

En l’absence de contractualisation, la collectivité se trouve placée au même rang qu’un particulier 
dans la planification des interventions, en fonction de la disponibilité des entreprises. 

Dès lors, il apparaît nécessaire de recourir à la conclusion d’un marché public de maintenance 
pluriannuel, attribué à un prestataire unique, afin d’assurer la continuité du service, la sécurisation 
juridique des interventions et une meilleure maîtrise des délais et des coûts. 
 

Il est proposé au bureau de : 
 

Recruter d’un AMO pour définir le cahier des charges à entreprendre, le dossier de 

consultation ; l’analyses des offres. 
 

Le lancement d’un marché : 
 

Procédure adaptée – Marché de fournitures de services 

Durée : quatre ans 

Estimation maximum : 45 000 € HT/an 
 

D’autoriser le Président à lancer le marché de travaux. 

 

Le Président indique qu’il s’agit d’une charge réellement nouvelle en fonctionnement, ce qui n’est 

pas neutre. Le retour sur cette dépense se fera sur du long terme, et aussi en dépannages divers 

confiés à des entreprises ou en interne. 

 

Délibération n° 2026-02-12 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire,  

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE Le recrutement d’un AMO pour définir le cahier des charges à entreprendre, le dossier de 

consultation, l’analyse des offres pour un montant estimé à 14500 € HT. 
 

APPROUVE le lancement du marché de chauffage des bâtiments communautaires : 

Procédure adaptée – (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

Durée estimée 12 mois renouvelable quatre fois. 
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Montant estimé Maximum sur quatre ans : 200 000€ HT 
 

AUTORISE le Président à signer, notifier et exécuter le marché et de prendre toute décision concernant 

l’exécution de modifications de ces contrats et résiliation à intervenir,  
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET / 22 Convention Maîtrise d’ouvrage déléguée sur les travaux d’éclairage public sur 

Dun Haut 
 

Une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée a été rédigée pour la délégation des travaux 
d’éclairage public sur Dun Haut par la commune. 
 

Cette convention prenait en compte la participation par un fonds de concours sur les candélabres 
dans les cas d’un enfouissement du réseau. 
 

Il est également nécessaire de prendre en compte l’armoire de commande qui intègre la partie 
renouvellement du règlement d’éclairage public. Cette armoire aurait dû être prise en charge par 

la Codecom dans le cadre de son marché d’éclairage public. 
 

La participation par le biais du fonds de concours à la commune de Dun est définie de cette 
manière : 
 

Part renouvellement armoire de commande : 3038.50€HT dont 1 823.10€ de subvention FUCLEM 

et 598.12€ de récupération de FCTVA soit un reste de 1224.98€ 
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Délibération n° 2026-02-13 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Vu la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée relative aux travaux d’éclairage public sur le territoire 

de Dun Haut, 

Considérant qu’il convient également d’intégrer le renouvellement de l’armoire de commande, élément 

indispensable à au règlement d’éclairage public, 

Considérant que cette armoire de commande aurait dû être prise en charge par la Communauté de 

communes dans le cadre de son marché d’éclairage public, 

Considérant toutefois la nécessité de régulariser la situation financière par une participation de la 

commune via un fonds de concours, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la prise en compte du renouvellement de l’armoire de commande dans le cadre de la 

convention de maîtrise d’ouvrage déléguée, 

 

AUTORISE la signature de la convention, 

 

DÉCIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Dun correspondant au tableau ci-dessus à 

hauteur de 14 424.98€. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées 
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OBJET / 23 Autorisation d’ouverture anticipée des crédits d’investissement Exercice 2026 
 

L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que, lorsque le budget 

d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 
s’applique, l’exécutif de la collectivité est autorisé, jusqu’à l’adoption de ce budget, à mettre en 

recouvrement les recettes et à engager, liquider et mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement, dans la limite de celles inscrites au budget de l’exercice précédent. 
 

Par ailleurs, l’instruction budgétaire et comptable M57 précise que, lorsque la section 
d’investissement ou la section de fonctionnement du budget comporte soit des autorisations de 

programme et des crédits de paiement, soit des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement, le Conseil communautaire peut, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement 
en cas de non-adoption, autoriser l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses 

d’investissement et de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours des 
exercices antérieurs, dans la limite, par chapitre, d’un montant de crédits de paiement égal au 

tiers des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. 
 
Considérant que le budget primitif 2026 sera adopté à la fin du mois d’avril 2026, l’ouverture 

anticipée de crédits d’investissement permettrait aux services d’engager des dépenses dès le 1er 
janvier 2026, d’assurer le respect des obligations budgétaires et de garantir la continuité du 

service public. 
Aussi, il est proposé au Conseil communautaire d’autoriser les répartitions d’ouverture anticipée 
de crédits d’investissement ci-dessous : 

POUR ETRE COHERENT, AJOUTER ligne ouverture crédits pour acquisition véhicule utilitaire 
 

Opération ou 
chapitre 

budgétaire 

Crédits 
ouverts 

en 

2025 

Article Fonction Crédits 
ouverts 
avant le 

BP 2026 

Objet de la dépense 

Opération 304 20 000€ Article 

2121 

76 6600€ Plantations mesures 

compensatoires 

Opération 300 42844€ Article 

21838 

020 2235.60€ Matériel informatique 

Opération 300 Article 

21831 

213 678€ Matériel informatique 

Opération 303 122000€ Article 

2033 

510 5000€ Publication de marché 

Opération 302 125000€ Article 

2033 

87 5000 Publication de marché 

Total des 

ouvertures de 

crédits 

309844€   19513.60€  

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur l’ouverture anticipée de crédits d’investissement pour 

l’exercice 2026 avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 11 février 
prochain. 
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OBJET / 24 Autorisation de recrutement d’emplois saisonniers pour le Lac Vert Saison 

2026 

 

Vu l’article L.5111-1 du Code général des collectivités territoriales, Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 3, alinéa 2, permettant le recrutement d’agents contractuels pour faire 

face à un accroissement saisonnier d’activité, 
 
Considérant la nécessité d’assurer le fonctionnement du site du Lac Vert pour la saison 2026, 

 
Il est proposé d’autoriser le recrutement d’emplois saisonniers pour la saison 2026 du Lac Vert, 

par décision du Président, selon les modalités suivantes : 
 

Deux (2) postes d’agent d’entretien, 
 
Un (1) poste de maître-nageur sauveteur, 

 
-Diplôme requis : BNSSA, 

-Carte professionnelle valide obligatoire. 
 
La durée du contrat, la quotité horaire ainsi que la rémunération des agents seront fixées par 

décision du Président, conformément à la réglementation en vigueur. 
 

 
Pierre PLONER propose de revoir à la hausse la rémunération des Maîtres-Nageurs afin d’être 
aussi compétitifs que les territoires voisins. 

 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur le recrutement d’emplois saisonniers pour le Lac Vert 
Saison 2026 avant d’en soumettre l’approbation au Conseil communautaire du 11 février 
prochain. 
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OBJET / 25 Avenant concernant la cession de la partie du marché relative à la collecte en 

points d’apport volontaire des recyclables au SMET 
 

Par délibération n° 2025-04-021 du Conseil Communautaire en date du 9 avril 2025, la 

collectivité a confirmé son souhait d’adhérer au Syndicat Mixte d’Étude et de Traitement » 
(SMET) pour les compétences « Études » et « Traitement ». 

Son adhésion a été validée et est effective depuis le 1
er

 janvier 2026 ;  
 

Dans ce cadre, la partie relative à la collecte en points d’apport volontaire des recyclables est 
rattachée à la compétence « Traitement » du SMET. 
 

Or, le marché en cours, conclu entre la CCPSVD et la société SEPUR, inclut, d’une part, la 

collecte des ordures ménagères résiduelles (OMr) et, d’autre part, la collecte des recyclables 
secs hors verre déposés en points d’apport volontaire. 
 

Il convient donc de céder, par avenant, la partie du marché relative à la collecte des points 

d’apport volontaire (recyclables) au SMET. 
 

La partie relative à la collecte des OMr reste du ressort de la CCPSVD.  
 

 

Délibération n° 2026-02-14 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Vu la délibération n°2025-04-21 du Conseil Communautaire en date du 9 avril 2025 portant adhésion de 

la Communauté de Communes au Syndicat Mixte d’Etude et de Traitement (SMET) pour les compétences 

« Etudes et Traitement ». 

Vu la validation de cette adhésion par le SMET en date du 1er janvier 2026, 

Vu le marché public n°2024CC07 conclu entre la Communauté de Communes et a société SEPUR, relatifs 

à la collecte des déchets ménagers et assimilés, 

Considérant que la compétence « Traitement » exercée par le SMET inclut la collecte des recyclables en 

points d’apport volontaire, 

Considérant que le marché n°2024CC07 comprend à la fois la collecte des ordures ménagères résiduelles 

et la collecte des recyclables secs hors verre en points d’apport volontaire, 

Considérant qu’il convient, de mettre le marché en conformité avec le transfert de compétence effectif au 

1er janvier 2026, de céder au SMET la partie du marché relative à la collecte des recyclables en points 

d’apport volontaire, 

Considérant que la collecte des ordures ménagères résiduelles demeure de la compétence de la CCPSVD, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE la conclusion de l’avenant n°2 au marché n°2024CC07 conclu avec la société SEPUR, portant 

cession au profit du SMET de la partie du marché relative à la collecte des recyclables secs hors verre en 

points d’apport volontaire. 
 

PRÉCISE que la partie du marché relative à la collecte des ordures ménagères résiduelles (OMr) reste 

exercée par la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois. 
 

AUTORISE le Président à signer l’avenant n°2 au marché n°2024CC07 ainsi que tout document nécessaire 

à son exécution. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET / 26 Appel en garantie de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du 

Val Dunois pour loyers impayés 
 

Depuis 2018, le Syndicat Mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE mène une opération immobilière sur 

la commune de Dun sur Meuse : Bâtiment économique à DUN SUR MEUSE pour la société SAS 

AGENCE CAVALLONE. 

Par arrêté préfectoral n°2025-171 du 2 avril 2025, il est mis fin à l’exercice des compétences de 

SYNERGIE ARDENNE-MEUSE. 

 

Dans un esprit de solidarité et afin de finaliser cette opération lancée en commun les trois 

membres du Syndicat Mixte, les communautés de communes des Portes du Luxembourg, du Pays 

de Montmédy et du pays de Stenay et du Val Dunois, entendent transférer le budget annexe 

« Garage de Dun » à la communauté de communes des portes du Luxembourg. 

 

Ce transfert sera matérialisé, dès réception des documents budgétaires de la DGFIP (comptes 

administratifs et comptes de gestion ou comptes financiers uniques) au sein d’une convention 

tripartite de dévolution de l’actif et du passif Syndicat Mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE. 

 

Toutefois, le transfert de l’opération « Garage de Dun » n°74109 à la Communauté de communes 

des Portes du Luxembourg est conditionné à la mise en place d’une procédure d’appel en garantie 

de la communauté de communes du pays de Stenay et du Val Dunois en cas de loyers impayés. 

 

Il est donc proposé de délibérer sur cet appel en garantie sachant que la garantie ne peut 

intervenir qu’en cas de défaut de paiement du locataire et est plafonnée à trois ans de loyers 

maximum. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5214-16, L. 5211-

1 et suivants, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-171 du 2 avril 2025 mettant fin à l’exercice des compétences du 

syndicat mixte SYNERGIE ARDENNE-MEUSE au 31 décembre 2025 

Vu le bail commercial conclu le 1er décembre 2024 avec la société SAS AGENCE CAVALLONE 

portant sur l’occupation dudit bâtiment, 

Vu la fixation des loyers à hauteur de 2.000 € H.T. par mois du 1er décembre 2024 au 30 mai 

2025, soit une somme de 12.000 €uros H.T et ensuite un loyer à hauteur de 2.500 € H.T à compter 

du 1er juin 2025.  

Vu le projet de convention de dévolution de l’actif et du passif du Syndicat Mixte SYNERGIE 

ARDENNE-MEUSE, 

Considérant la mission du syndicat désormais accomplie et ses compétences transférées, 

Considérant le transfert envisagé du budget annexe « Garage de Dun » n°74109 à la communauté 

de communes des portes du Luxembourg sous réserve de la mise en place d’un appel en garantie 

en cas de loyers impayés 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

 

APPROUVE la mise en place d’une garantie de la communauté de communes du pays de Stenay 

et du Val Dunois à la communauté de communes des portes du Luxembourg en cas de loyers 

impayés au titre du Bâtiment économique à DUN SUR MEUSE pour la société SAS AGENCE 

CAVALLONE, sise 28 rue Saint Sebastien à Dun sur Meuse (55110) 

 

PRECISE que la garantie mise en place au titre du bâtiment situé au 28 rue Saint Sebastien à 

Dun sur Meuse (55110) est plafonnée à trois ans de loyers à compter du 1er décembre 2024, soit 

pour un montant maximal de 12.000 € H.T (6 premiers mois) et 75.000 € H.T pour les 30 mois 

suivants, soit une somme totale maximale de 87.000 € H.T. 

 

DECIDE que cette charge sera inscrite, le cas échéant et pour le montant correspondant, au 

budget en section de fonctionnement, au compte 6568 « Autres charges diverses de gestion 

courante ou autre », aux budgets primitifs respectifs 

 

AUTORISE le Président à signer tout document afférent à l’exécution de la garantie, y compris 

un protocole transactionnel le cas échéant, et à mandater les sommes correspondantes. 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur l’appel en garantie de la Communauté de Communes du 
Pays de Stenay et du Val Dunois pour les loyers impayés avant d’en soumettre l’approbation au 

Conseil communautaire du 11 février prochain. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

• Accès aux soins : 

- Accueil des médecins volontaires : 

Le Dr SCHELTE a tenu une première vacation, à la Maison de Santé de Doulcon, 

une journée fin janvier et reviendra fin février. La permanence s’est bien 

passée. 

Un autre médecin volontaire va venir à la Maison de Santé de Stenay le 16 et 

17 février prochain. 

 

- Contact avec un médecin de Draguignan (ami de M. KOUTINI) : 

Il est actuellement en vacances et sera de retour la semaine prochaine. Il va 

donner ses disponibilités afin de venir visiter le territoire. Il a précisé que s’il 

venait s’installer à la Maison de Santé de Stenay, c’est parce que son ami le Dr 

KOUTINI y était. Il n’y a aucun engagement de sa part, ni de la nôtre, pour le 

moment. 

 

- Accueil Docteurs Juniors : 

Un médecin généraliste, du territoire, doit obligatoirement être leur tuteur de 

stage. S’il n’y a pas de médecins tuteurs, la collectivité ne pourra pas accueillir 

de Docteurs Juniors. 

Il faudra valider avec l’ARS si un médecin généraliste hors territoire pourrait 

être leur tuteur de stage. En effet, deux médecins généralistes libéraux 

pourraient répondre aux critères : un sur Thierville et un sur Verdun. 

 

 

• Intention de M. Sébastien GILBIN : acquisition parcelle de 12 000 m2 environ sur la ZAC 

de Stenay pour le développement de son activité de restauration collective – proposition 

d’un montant de 18 euros HT – Valeur de l’estimation de France Domaine est de 21 euros 

HT. Ce point sera présenté à la prochaine AG avec autorisation de signer promesse de 

vente ou vente. 

 

 

• Info sur la taxe de séjour : contrat avec Nouveau Territoire. Il faut compter 3 100 € 

d’entrée + 1 200 € /an pour les 3 Codecom de la SPL. Les futurs montants de la taxe 

collectée devraient être, aux vues des retours de la CCPL, supérieur au montant collecté 

jusqu’à présent  

 

 

 

 




